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COMMERCE FORAIN 

HALLES, MARCHES ET ANIMATIONS FORAINES 

TARIFS ET REDEVANCES 2013 

MODIFICATION 

--- 

ANNEXE A LA DELIBERATION DU 23 NOVEMBRE 2012 

 
  

HALLES – MARCHES – ANNIMATIONS FORAINES TARIF  

2012 

TARIF  

2013  

1.- MARCHES - DISPOSITIONS GENERALES   

   

- Marchés découverts existants, quel qu'en soit l'endroit ou 

qui seraient éventuellement créés, pour le premier m² et par 

jour 

  1,38 €   1,42 € 

   

- Les m² découverts suivants 0,40 € 0,41 € 

   

- Marchés couverts existants, quel qu'en soit l'endroit 

ou qui seraient éventuellement créés, pour le premier m² et 

par jour 

1,56 € 1,61 € 

   

- Les m² couverts suivants 0,58 € 0,60 € 

   

- Véhicules des marchands autorisés à stationner sur les 

annexes du marché, par véhicule et par jour 
2,35 € 2,42 € 

   

- Redevance  du courant électrique sur les marchés,    

par m² et par jour 0,40 € 0,41 € 

   

- Démonstrateurs, pasticheurs, étalagistes, pour dégustation 

ou démonstration, autorisés sur la voie publique 
  

- minimum 6 m² 10,25 € 10,56 € 

- pour tout m² supplémentaire, par jour 1,46 € 1,50 € 

   

2.- EMPLACEMENTS EN DEHORS DES MARCHES   

   

a) Stationnements  autorisés aux divers endroits de la ville,   

- par m² et par jour  0,40 € 0,41 € 

- minimum de perception 7,53 € 7,70 € 

    

b) Cirques et animations foraines de quartier    

- acompte à verser à la réservation, acquis pour la Ville  

en cas de désistement 
40 % 40 % 

   

Cirques et animations foraines de quartier    

- par jour et par m² 0,30 € 0,31 € 

- voitures d’habitations et de matériel par jour 3,65 € 3,76 € 
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HALLES – MARCHES – ANIMATIONS FORAINES 

TARIF  

2012 

TARIF  

2013 

 

Véhicules exposés sur les emplacements autorisés du domaine 

public communal, jusqu'à 20 véhicules par un même exposant :  

  

 

- par jour et par véhicule 10,20 € 10,51 € 

- pour tout véhicule, au-delà de 20 par un même exposant, par 

jour 8,65 € 

 

8,91 € 

- bicyclettes, cyclomoteurs, motos, etc.,     

par jour et par véhicule    4,19 € 4,32 € 

    

Véhicules publicitaires,   

- par véhicule et par jour   

. jusqu'à 10 m de long sur 2,50 m de profondeur 12,66 € 13,04 € 

. au-delà de 10 m de long sur 2,50 m de profondeur 

 25,14 € 
25,89 € 

3.- ANIMATIONS (car, camion podium, etc.)   

   

- par mètre linéaire et par jour   

. jusqu'à 2,50 m de profondeur 12,66 € 13,04 € 

. au-delà de 2,50 m de profondeur 17,92 € 18,46 € 

    

4.- MANIFESTATIONS COMMERCIALES EXCEPTIONNELLES   

   

- par mètre linéaire et par jour   

. jusqu'à 2,50 m de profondeur 22,24 €  22,91 € 

. au-delà de 2,50 m de profondeur 33,36 € 34,36 € 
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FOIRE SAINT-ROMAIN 
 

 

TARIF 
2012 

 

TARIF 
2013 

 

a) Les tarifs sont appliqués pour la durée totale de la foire 

(métiers et attractions foraines autorisés) 

    

      

- droit fixe par métier supérieur à 5 m²................... 195,63 € 201,50 € 

   

- droit fixe par métier jusqu'à 5 m²....................... 98,05 € 101 € 

     

- droit proportionnel à la surface, par m²    

. jusqu'à 80 m²......................................... 7,42 € 7,64 € 

. au-delà de 80 m²........................................ 5,25 € 5,41 € 

      

- Efficacité énergétique (puissance électrique demandée)     

. jusqu'à 30 kWh, par kWh ................................ 17,89 € 18,43 € 

. au-delà de 30 kWh et par kWh supplémentaire............. 5,47 € 5,63 € 

     

- distributeur automatique en dehors du métier      

  principal, l'unité...................................... 

 

98,87 € 

  

101,84 € 

    

b) Voitures d'habitation autorisées à stationner sur le terrain 

aménagé à cet effet : 

 

 

 

 

   

. jusqu'à 7 m de longueur................................. 63,15 € 65,05 € 

. au-delà de 7 m et jusqu'à 11 m de longueur.............. 110,36 € 113,67 € 

. au-delà de 11 m de longueur ............................ 220,79 € 227,41 € 

      

Caravanes modèle extensible :     

. jusqu'à 9 m de longueur................................. 161,64 € 166,49 € 

. au-delà de 9 m et jusqu’à 14 m de longueur.............. 220,79 € 227,41 € 

. au-delà de 14 m de longueur............................. 277,97 € 286,31 € 

     

c) Véhicules habitation ou véhicules utilitaires     

(atelier réserve) autorisés à stationner sur le champ de 

foire - véhicules utilitaires autorisés à stationner sur le 

terrain des caravanes : 

    

. jusqu'à 7 m de longueur................................. 126,95 € 130,76 € 

. au-delà de 7 m et jusqu'à 11 m de longueur............... 220,79 € 227,41 € 

. au-delà de 11 m de longueur............................. 449,28 € 462,76 € 

      

Véhicules extensibles     

. jusqu'à 9 m de longueur................................. 324,70 € 334,44 € 

. au-delà de 9 m et jusqu’à 14 m de longueur.............. 449,28 € 426,76 € 

. au-delà de 14 m de longueur............................. 555,82 € 572,50 € 
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d) Tout véhicule se maintenant sur la place du champ de foire, 

   sur le terrain aménagé pour les caravanes ou à leurs  

abords, ou tout véhicule installé indûment : 

. par jour et par véhicule ................................ 

 

e) Tarification de l’eau quai bas rive gauche : 

. pour les grands manèges, boîtes à rires, train-fantôme, 

auto-skooters, kartings, confiseries, petite restauration, 

par métier ............................................... 

 

. pour les manèges enfantins, les palais des glaces, 

kermesses, par métier .................................... 

 

. pour les jeux d’adresses, tirs, loteries, par métier ... 

 

 

 

 

40,81 € 

 

 

 

 

39,48 € 

 

 

28,21 € 

 

16,92 € 

 

 

 

 

 

42,03 € 

 

 

 

 

40,66 € 

 

 

29,06 € 

 

17,43 € 

 

 

« 24 HEURES MOTONAUTIQUES » 

FETE FORAINE 

Tarif 2012 

 

Tarif 2013 

 

 1– Tarif appliqué aux métiers de bouche    

 pour la durée de la fête foraine : 

 

a) restaurants, brasseries, friteries, confiseries, 

sandwicheries, etc…, 

le mètre linéaire..................................... 

 

b) minimum de perception pour les métiers 

de bouche 

 

2- Tarif appliqué aux autres métiers forains pour 

la durée de la fête foraine : 

. par métier : les 80 premiers m², 

 le m² ................................................. 

. au-delà de 80 m² : le m² ......................... 

. minimum de perception ............................. 

 

 

 

 

 

 

 

53,68 € 

 

97,76 € 

 

 

 

 

 

5,09 € 

2,46 € 

 97,76 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

55,29 € 

 

100,69 € 

 

 

 

 

 

5,24 € 

2,53 € 

 97,76 € 

 

 


